
 

 

 

 

Chers collègues, 

 
Vous allez prochainement élire vos représentants du personnel au CSE. Votre implication dans ce vote 
est aussi importante pour vous, salarié, que pour le bon fonctionnement de notre entreprise. 

Le Comité Social Economique organise les activités sociales et culturelles de l’entreprise et vous 

représente durant les négociations sur vos conditions de travail et l'évolution de vos carrières. 

 
La CFE-CGC Orange y revendique : 

➢ La défense du pouvoir d’achat des salariés 
avec un partage équitable de la valeur 

➢ Des recrutements et la formation des 

équipes dans les domaines de compétences 
nécessaires. 

➢ Le remplacement systématique des départs 

en retraite ou en TPS. 

➢ La promotion des salariés d’Orange Marine en  

valorisant l’expérience, les compétences, le mérite 
et le potentiel. 

➢ Une présentation claire des règles de 
rétribution devant le CSE d’Orange Marine et 
la défense de vos intérêts lors de la 
négociation annuelle obligatoire sur les 
salaires, notamment au regard de l’inflation 

grimpante 

➢ L’application de tous les accords Groupe qui 
vous sont favorables et, chaque fois que 
nécessaire à la négociation de leurs 

déclinaisons locales. 

Ainsi, la CFE-CGC Orange a obtenu une 
Décision Unilatérale au niveau Groupe sur la 
mobilité à l’initiative des salariés, permettant 

entre autres : 
 
 
 

Personnel navigant ou sédentaire d’Orange Marine, 
notre engagement à vos côtés sera sans failles. 

En savoir plus sur la CFE-CGC Orange: www.cfecgc-orange.org 

Élections du Comité Social et Economique (CSE)  

Orange Marine 

 
1er tour : du lundi 9 janvier 2023 à 8 heures 

au lundi 16 janvier 2023 à 14 heures (heure de Paris) 

- 2 jours par an de découverte en filiale ou sur 
les métiers innovants dans le Groupe, 

- une prime de 600€/mois pendant 3 ans en 
cas de mobilité vers des postes critiques, 

- un nombre d’entretiens limité à 2, 

- la possibilité d’un emploi en détachement 
en mode projet entre 3 et 12 mois, 

- une mobilité dans le cadre d’une durée 

prédéfinie de 24 mois. A l’issue de cette 
période, le bénéfice d’un droit au retour, 

- droit au retour qui pourra s’exercer 

également dans le cas où la société d’accueil 
du Groupe en France serait cédée ou 
cesserait son activité, 

- des garanties en cas de mobilité sur accord 
tripartite sur le salaire / prime / congés / CET 
/ mutuelle santé prévoyance/ancienneté… 

- des parcours internationaux sur des 
métiers à enjeux d’attractivité et de 
fidélisation 

- des équivalences de classifications pour 
plusieurs branches annexées, pour en 
faciliter la compréhension, 

- la priorité aux embauches internes avec 
offre publiée 15 jours au préalable en interne, 

- la possibilité de mobilité proactive à 

l’initiative du salarié au travers de l’inscription 
dans un vivier.. 

http://www.cfecgc-orange.org/


 

 

 
 
 

LISTES DES CANDIDATS 
 
 

COMITÉ ECONOMIQUE ET SOCIAL 
 
 

               ORGANISAT ION SYNDICALE  

CFE-CGC Orange  
 
 

Collège Cadres: 
 
 

          Titulaires        Suppléants 

 
Francois MARIOTTI                     Francois MARIOTTI    
 

Diahara KEITA                             Diahara KEITA                              
 
Serge VALES                               Anthony DAHIREL 

 
 
 
 
 
 

Personnel navigant ou sédentaire d’Orange Marine, 
notre engagement à vos côtés sera sans failles. 

En savoir plus sur la CFE-CGC Orange: www.cfecgc-orange.org 

http://www.cfecgc-orange.org/

